
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
SERVICE ENVIRONNEMENT ET RISQUES

Pôle Risques

 Digne-les-Bains, le 22 novembre 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-326-002
Approuvant la modification de la zone rouge du volet relatif au risque d’incendies de forêt du plan de

prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Saint-Martin-de-Brômes

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L562-4-1, R562-1 à R5.62-11 relatifs aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article L126-1 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code des assurances, notamment les articles L125-1 et suivants ;

Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement, notamment son titre II afférent à la prévention des risques naturels ;

Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 
à la prévention des dommages ;

Vu le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles ;

Vu le décret 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d’élaboration, de révision et de modification 
des plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-295-0026 du 22 octobre 2014 portant approbation de la modification du 
plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Saint-Martin-de-Brômes ;

VU la délibération municipale en date du 15 décembre 2022 de la commune de Saint-Martin-de-Brômes 
de modification du PPRN

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-209-002 du 28 juillet 2023 prescrivant la modification du volet incendie 
de forêt du plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Saint-Martin-de-
Brômes ;

Vu les avis réputés favorables du conseil municipal de la commune de Saint-Martin-de-Brômes et du 
conseil communautaire de la communauté d’agglomération Durance-Luberon-Verdon 
Agglomération ;
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